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Note d’information DGS/RI1/DGOS/PF2/DGCS/MSP no 2015-330 du 23 octobre 2015  relative à 
la vaccination contre la grippe saisonnière des personnels des établissements sanitaires et 
médico-sociaux

NOR : AFSP1526569N

Date d’application : immédiate.

inscrite pour information à l’ordre du jour du CNP du 23 octobre 2015. – No 58.

Catégorie  : directives adressées par la ministre aux services chargés de son application, sous 
réserve, le cas échéant, de l’examen particulier des situations individuelles.

Résumé : la présente note d’information a pour objet de rappeler, à l’occasion du lancement de la 
campagne de vaccination antigrippale, que la circulaire relative à la vaccination contre la grippe 
saisonnière dans les établissements de santé et les établissements médico-sociaux est applicable 
pour la saison 2015-2016.

Mots clés : grippe saisonnière – vaccination-professionnels de santé – établissements de santé – 
établissements médico-sociaux.

Référence : circulaire DGS/Ri1/DGOS/DGCS no 2014-316 du 17 novembre 2014.

Annexes :
Annexe 1. – Synthèse de l’avis du Haut Conseil de la santé publique.
Annexe 2. – Aide-mémoire sur la vaccination antigrippale.

La ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes à Mesdames et 
Messieurs les directeurs généraux des agences régionales de santé (pour diffusion) ; 
à Mesdames et Messieurs les directeurs des établissements de santé et des établisse-
ments médico-sociaux (pour mise en œuvre).

la campagne de vaccination antigrippale pour la saison 2015-2016 a débuté le 12 octobre 2015 et 
se poursuivra jusqu’au 31 janvier 2016.

la vaccination des professionnels de santé contre cette pathologie, ainsi que l’a rappelé le Haut 
Conseil de santé publique dans son avis du 28 mars 2014 est essentielle.

Or le taux de couverture vaccinale de ces professionnels demeure très insuffisant puisqu’il se 
situe en moyenne à 25 %.
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la circulaire DGS/Ri1/DGOS/DGCS no  2014-316 du 17  novembre  2014 relative à la vaccination 
contre la grippe saisonnière dans les établissements de santé et médico-sociaux s’appliquera pour 
la saison 2015-2016.

Cette circulaire souligne le rôle essentiel des établissements de santé et des établissements 
médico-sociaux dans la prévention de la grippe saisonnière à travers la vaccination de leurs 
personnels.

une mobilisation forte de l’ensemble des établissements sanitaires et médico-sociaux est attendue.

Pour la ministre et par délégation :
 Le directeur général de la santé,
 B. Vallet

 Le directeur général de l’offre de soins,
 J. DeBeaupuis

 Le directeur général de la cohésion sociale,
 J.-p.  Vinquant
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